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IMPORTANTES DECLARATIONS 
3DTJ 

Miûistre des Régioas Libérées 
Liberté est rendue aux entreprises 

privées de reconstruction 
M. Ogier, ministre dés Régions Libérées, a 

fait à la réunion des parlementaires des pays 
dévastés; qMi'a eu lieu ce malin, une impor- 
tiàtttè Sêclaralion. Tout d'abord, il a annoncé 
f|ue, suivant le vœu général des populations, la 
suppression d'un service d'état .1 ■ reconstruc- 
tion du service S. T. E. était décidée et que 
celte opération serait faite dan» un délai de trois 
mois. Ce service avait ^té fondé pour faire face 
aux difficultés à surmonter au moment de îa 
reprise des régions envahies, il est nécessaire 
de rendre aujourd'hui pleine liberté aux entra- 
prises privées. Comme organisation, le minis- 
tre a annoncé qu'il n'y aurait plus dans cha- 
ule district qu'un seul chef responsab!o au 
|boirat d<* Vue industriel et agricole, il n'y au- 
rai! plus de génie rural pour les associations, 
coopératives et reconstructions qui se sont fon- 
dées un peu suc tous les points du territoire et- 
dont le régime légal est pour ainsi dire inexis- 
tant. Des proposition» seront, dès la semaine 
prochaine, établies d'accord avec le groupe p*r- 
lementaire, de façon à donner à ces coopérati- 
ves les statuts légaux qui leur manquent et per- 
mettre   leur   bon   fonctionnement. 

LIS COMMISSIONS CANTONALES 
VONT  ÊTRE TRANSFORMÉES 

Le ministre a annoncé également que des 
modifications seraient demandées au Parlement 
en ce qui concerne la loi sur les dommages de 
guerre notamment. H a été reconnu que les 
commissions cantonales ne pourraient fonction- 
ner assez rapidement dans la forme où elles ont 
"été" constituées. 11 est à craindre, a dit le mi- 
nistre, que le travail quViles ont à accomplir 
ne soit pas terminé avant plusieurs années, si 
l'on n'apporte à leur composition et à leur pro- 
cédure  les  modifications  nécessaires. 

La Première Session 
de la Cour d'Assises du Nord 

Les mines anglaises 
font le charbon cher 

LES MINEURS RECLAMENT LA REDUCTION 
DU PRIX DE VENTE ET UNE PART DANS 
LES BENEFICES. 

Londres, 20 janvier. — Lft délégation de la 
Fédération des Mineurs a eu* cet après-midi 
l'entrevu* annoncée avec le premier ministre, 
MM. Smillie et Hartshorn, Brace et Spencer, 
membres du Parlement, ainsi que M. Hodges, 
♦mt exposé les vues des mineurs. M. Smillie a 
déclaré que la Fédération avait des renseigne- 
ments sur la situation financière 'de l'industrie 
de; la houille, qui justifierait une réduction ap- 
préciable du  prix  du  charbon. 

On sait que les mineurs demandent que l'on 
'réduise de 0 shillings 4 pence par tonne le 
Charbon cestiné aux industries du pays et que 
te* bénéfices supérieurs à ceux d'avant-guerre 
réalisés sur le charbon d'exportation soient con- 
sacrés à réduire le coût de la vie pour les mi- 
neurs." - 

M. Lloyd George a répondu que le gouverne- 
ment n'avait pas t ncore le rapport complet du 
comptable nommé par lui pour taire une en- 
quête sur cette situation financière, mais que 
ce rapport serait prêt dans huit jours et qu'alors 
il le soumettrait k la Fédération des Mineurs. Le 
Comité-exécutif de la Fédération a accepté cette 
proposition. 

La question du Charbon belge 
ON VA REQUISITIONNER 

Le « Moniteur » publie un arrêté royal suivant 
lequel seront réquisitonnées au profit de l'indus- 
trie et des particuliers, des approvisionnements 
de charbon constitués dans un but d'accapare- 
ment ou qui dépassent les besoins normaux des 
consommateurs qui les ont formé. 

;   POUR LA FRANCE i 
Les journaux annoncent que les mineurs du 

bassin de. Charleroi consentiraient à travailler 
une heure de plus par jour pour permettre l'ex- 
portation du combustible vers la France, aux 
conditions suivantes: règlement des prix de vente 
des charbons; exonération de l'impôt sur le re- 
venu des salaires versés par les charbonnages ; 
enfin l'amnistie pour toutes les condamnations 
prononcées contre les ouvriers pendant la grève 
et pour refus de reprendre le travail, malgré les 
réquisitions de l'administration communale. 

ELLE S*EST TENUE AU PALAIS DE JUSTICE 
DE DOUAI   DELABRE PAR LES ALLEMANDS 

La première session de la Cour d'assises du 
Nord, qui ait eu lieu depuis iQiii, s'est ouverte 
jeudi à Douai. L'aspect de la salle, malgré les 
dégradations que lui ont fait subir les Allemands 
a peu changé. 

Les deux affaires qui viennent aujourd'hui de- 
vant la Cour-doivent être jugées à huis-clos. 

C'est ce qui explique l'absence du public ha- 
bituel. 

Le service d'ordre est assuré par un .piquet du 
ioi d'artillerie. i 

Avorteuse et avortée 
furent condamnées 

, M. Aubron, «.onseiller à la Cour, préside, ayant 
comme assesseurs MM. Ancelme et Mouton, con- 
seillers. 

M. Fieffé occupe le siège du ministère publiv. 
Après l'interrogatoire d'identité» le président 

annonce que les débats auront lieu. à huis-clos. 
Les quelques curieux qui se trouvaient dans le 
fond de la salle se retirent.: 

L'ACCUSATION 
Voici les faits que contient l'acte d'accusation : 
En septembre 1919, une fillette jouant dans les 

dunes qui bordent Rosendaël, trouvait un paquet 
ensanglanté contenant un fœtus. 

La police, après enquête, découvrit que la 
femme Maliieu Msrie, 3g ans, ménagère à Dun- 
kerque, avait donné des soins à une jeune filJe, 
Blanche Synaeghel, 10 ans, journalière à Rosen- 
daël, qui venait d'avorter,   j. 

Cette dernière fit des aveux" et reconnut que la 
femme Mahieu avait pratiqué sur elle dea ma- 
nœuvres spéciales, moyennant le prix forfaitaire 
de ;o francs. Le femme Mahieu a reconnu les 
faits, mais affirme ne pas avoir eu d'autres clien- 
tes que ' Blanche Synaeghel. Cependant, on a 
trouvé chez elle des accessoires comme en ont 
les avorteuses. 

La femme Mahieu a une assez mauvaise réputa- 
tion. Blanche Synaeghel est bien notée. 

LE VERDICT 
_ Après audition du réquisitoire et des plaidoi- 

ries, le jury revient avec un verdict affirmatif, 
mitigé de circonstances atténuantes. 

En conséquence, Blanche Synaeghel est con- 
damnée à un an de prison; la femme Mahieu est 
condamnée à cinq ans de réclusion. 

Ici, l'avortée fut acquittée 
mais l'avorteuse « récolta » 

En mai 1919, Jcc-nne Hedin, 20 ans, journa- 
lière à Lille, se trouvant enceinte, eut recours à. 
la femme Marie Vtaminck, 3g ans, épouse Grem- 
mery, ouvrière de fabrique à Ulle, qui pratiqua 
sur elle des manœuvres abortives. Le fœtus, 
qu'on fit disparaître, était âgé de trois mois. 

Jeanne Hédki dit avoir agi dans un moment de 
désespoir quand elle a appris que son amant était 
marié et qu'il lui était impossible de régulariser 
sa situation. 
„ Les renseignements recueil!» sur elle sont 
mauvais. On lui reproche sa conduite pendant 
l'occupation. 

La femme Cremmery, également mal notée, 
s'occupait de carîomâncic. Elle recevait chez elle 
de nombreuses femmes qui voulaient se faire 
avorter. 

TE VERDICT 
Jeanne Hédin est ac-piiltée. 
La femme Cremmery est condamnée à sept ans 

de  réclusion. 

Son rôle est de fixer la dette de rAllemapé et de la recouvrer. 
Cela n'ira pas, sans doute, sans quelques difficultés. 0 a a a 
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COJÏlttE AU TO-WEST 

Mx portes de Bruxelles 
des bandits attaquent un train 

Une bande de six jeunes bandits, le visage 
noirci, le revolver au poing, ent attaqué un train 
de marchandises qui quittait la gare ds Vilvorde, 
à quelques kilomètres de Bruxelles. Ils invitèrent 
le machiniste à stopper. Celui-ci arrêta le train. 
Les bandits fracturèrent Un wagon et enlevèrent 
800 caisses de lait condensé. 

La gendarmerie a pu arrêter un des voleurs. 

La chaussure nationale à 48 îr. 
NOUS EN AURONS EN FEVRIER... 

Les prix de vente.au détail de la chaussure na- 
tionale viennent d'être officiellement fixés. Ce 
sont les suivants : 

Hommes, 48 fr. ; femmes (bottes), 4o fr. 75 ; 
femmes (rtchelieu"), 37 fr. 20; enfants, 27 fr.  ■ 

On nous fait espérer qu'avant le mois de mars 
prochain, nous trouverons un peu partout de ces 
chaussures. 

Le stock de cuir provenant de l'Intendance 
permet la fabrication d'un minimum de deux 
millions de paires de chaussures nationales. 

Un repolper assassin 
IL  PARTIT  fiEUL   ET  TUA  LE   BEAU-FRERE 

DE CELUI QUI LE PORTAIT EN POCHE 

M. Charles Blois. inspecteur au service des 
Régions libérées, à Arras, était venu samedi, 
en camionnette, rendre visite à sa famille, qui 
habite B.uay, à l'Avolville. 

H se trouvait en face de son habitation, avec 
son beau-frère Joseph Merlin, 23 ans, mihear, 
habitant Bruay, cilé 16,- 724, et effectuait une 
réparation au pneu de sa camionnette, quand, 
tout à coup, penché sur la machiné, il entendit 
un bruit S6c qu'il prit pour l'éclatement -l'un 
pneu, mais son beau-frère Merlin, qui se trou- 
vait à ses'côtés, ressentit en môme temps une 
douleur au bas-ventre, douleur qui ne fit qu'em- 
pirer. C'est alors que M. Blois constata avec 
stupeur que le revolver qu'il portait en poche 
s'était déchargé par suite d'un léger choc, et que 
la balle était allée frapper son infortuné beau- 
Iri.Te. 

Un médecin fut mandé en towte hâte, et M.. 
Merlin fut transporté d'urgence & l'Hôpital de 
Bélhune, où l'on constata que la balle homicide 
avait perforé les pavois stomacales et l'intestin. 

Malgré l'opération qui fut pratiquée dimanche, 
ie malheureux M. Merlin expira dans la journée 
du lundi. 

On deviî«e le désespoir causé dans les familles 
Blois et Merlin, par cet accident dû à une in- 
croyable fatalité, et l'émoi qu'il a causé a Bruay 
et Labuissière. 

Une enquête ouverte par la gendarmerie a con- 
clu à la non responsabilité de M. Blois, très af- 
fecte par le malheur dont il est la cause bien 
Involontaire, 

Dans nos villes dévastées 
ON   ORGANISE   LA   RECONSTRUCTION 

On connaît le plan de reconstruction préconisé 
jadis par M. Cordonnier, architecte, membre de 
l'Institut. Ce plan consiste a grouper les efforts 
des architectes et des entrepreneurs, en vue de 
la reconstruction rapide des régions dévastées. 

Ce plan rationnel semble entrer "en voie de 
réalisation, et les premiers efforts pour ie met- 
tre an exécution *>nt déjà aboutis à "des résultats 
tangibles. 

A la tête d'un groupe d'entrepreneurs, M. Cor- 
donnier parcourt la région, dans le but de pré- 
coniser un peu partout des associations d'entre- 
preneurs et de se rendre compte du travail à 
entreprendre. 

Il s'agit avant toute chose de réaliser l'organi- 
sation rationnelle^ de l'entreprise dans les ré- 
gions dévastées et de coordonner les efforts en 
vue de la reconstitution. D'après lé plan de M. 
Cordonnier, chaque entrepreneur aurait une 
zone délimitée à reconstruire, 'd'accord avec une 
association d'architectes de crû, qui indiquerait 
le travail rationnel à entreprendre. On éviterait 
ainsi la dispersion des efforts et du matériel. 
Chaque entrepreneur ayant tout son matériel 
sous la main, et ce, dans la môme zone. Ces. 
jours derniers, des entrepreneurs parisiens ont 
visité la région de Comines. Une association 
.d'entrepreneurs est fondée à Tourcoing. A Lille 
et à Roubaix, une association pareille est en voie 
dé formation. 

Disons en terminant que presque tous les en- 
trepreneurs de Lille, de Roubaix et de la région 
ont !a même façon de voir que M. Cordonnier. 

Horrible môrTdïne maniaque 
VOULANT COMPTER SON ARGENT PENDANT 

LA NUIT, ELLE MIT LE FEU ET FUT 
BRULEE VIVE. 

Dans la nuit d'e.vant-hier, Mme veuve Basset, 
t'i" /.écuadie Rasche, âgée de 59 ans demeu- 
rant u-ue Kléber, 16, ù Wasquohal, est morw 

1 ans des conditions étranges. 
Vers minuit et demi, elle appela une voisine 

et lui demanda dalhuner sa lampe. 
Mme Basset était infirme et avait la manie 

de compter son argent à toute heure. Devant ce 
dernier motif, la voisine refusa d'allumer la 
lamipe, conseillant a la pauvre femme d'attendre 
le matin. 

Quelques instants après son départ, elle fut 
réveillée par des cri?. Avec d'autres voisins, elle 
pénétra dans la chambre de Mme Basset, oui 
était enveloppee^de flammes. Lfinçendie fut rapi- 
dement éteint, mais la vieille dame était cou- 
verte de brûlures. 

A 5 heures du matin, sur l'ordre de M. le doc- 
teur Butin, elle fut transportée à l'hôpital où 
elle succomba vers midi. 

On attribue l'incendie à ce nue Mme Basset 
tenta d'allumer elle-même sa lampe et s'v prit 
maladroitement, son état d'impotence expliquant 
suffisamment la possibilité d'un semblable acci- 
dent. 

La Commission des Réparations, pré- 
vue par le Traité de PaLx, vient d'être 
définitivement constituée et de tenir sa 
juemière séance. M. Jonnart a été nom- 
mé délégué pour, la France et élu prési- 
dent de la Commission. 

Voilà les faits que l'on connaît par la 
lecture des journaux. 

Ce nue l'on connaît moins — et ce qui 
a une importance considérable — c'est 
le rôle t'.o la Commission et la valeur des 
intérêts qui luit sont confiés. 

Les clauses du Traité de Paix ont dé- 
fini l'action de la Commission ainsi que 
suit : 

« Article 233. — Le montant dés dom- 
mages pour lesquels réparation est uue 
par l'Allemagne sera fixé pair une com- 
mission interalliée qui prendra le titre 
de commission des réparations. » 

» Cette commission étudiera les récla- 
mations et donnera au Gouvernement 
allemand l'équitable faculté de se faure 
entendre. 

» Les conclusions de cette commis- 
sion, en ce qui concerne le montant des 
dommages, seront rédigées et notifiées 
au Gouvernement allemand le i** mai 
1921 au plus tard, comme représentant 
le total de ses obligations... » 

On voit que la Commission va être, 
pour une grande part, maîtresse des 
des binées de nos départements sinis- 
trés. C'est d"elle qu'il dépendra que l'Al- 
lemagne s'acquitte régulièrement des 
dettes qu'elle a contractées envers nos 
populations spoliées. 

Ita méthode (te travail de la Commission 

La" Commission comprend des délé- 
gués nommés par les Bfats-Unis, la 
Grande-Bretagne, la France, l'Italie, le 
Japon, la Belgique et l'<Etat serbe-croate- 
slovène. Elle aura son bureau perma- 
nent à Paris. 

Les délibérations de la Commission 
seront   en principe, secrètes. 

Da.ns ses travaux, la Commission ne 
sera liée par aucune législation, ni par 
aucun code particulier. Elle sera guidée, 
dut l'annexe spéciale du Traité de Paix, 
« par la justice, l'équité et la bonne foi». 

Son action devra se porter u'abord: 
sur l'évaluation définitive rftr te itote â 
payer par l'Allemagne, ensuite SUT les 
moyens de paiement de ce pays, enfin 
sur les atermoiements qui pourraient 
être consentes pour faciliter l'acquitte- 
ment de la dette., 

Pour la fixation du chiffre des dom- 
mages à réparer,' elle fixera les règles 
relatives au mode de preuve des récla- 
mations ; elle pourra , employer « toute 
méthode légitime de calcul ». 

Le Traité détermine, cependant, ce 
point essentiel : 

« Les frais nécessités par. les répara- 
tîtons et reconstructions des propriétés 
situées dans les régions envahies et dé- 
vastées, y compTis la réinstallation des 
mobiliers, des machines et de tout ma- 
tériel, seront évaluées au coût de répa- 
ration et de reconstrucSion à l'époque 
où les travaux seront exécutés. » 

Les Cent failliafds de l'Allemagne : : 

Pour le paiement, la liste exacte des 
indemnités à réclamer n'étant arrêtée 
que le 1er mai 1921, la Commission doit 
recevoir une avance de l'Allemagne. 

Cette avance est ainsi fixée par te 
Traité : 

POUR UNE POMME 
IL TUA UN HOMME 

.Orléans, 29 janvier. — La Cour d'Assises de la 
Loire a condamné le nommé Henri Ridet, faïen- 
cier & Gien, à cinq ans do prison et 6.000 francs 
de dommages-intérêts pour avoir tué au mois 
d'août dernier d'un coup de pistolet automatique 
le soldat Bécas?*, qui avait pris une pomme à 
un pommier <Se son champ. Le meurtrier s'était 
promis.de tuer le premier maraudeur qu'il pren- 
drait dans son champ. 

Il aurait mieux fait 
de se taire 

CINQ ANS I>E RECLUSION 
AU LIEU DE SIX MOIS DE PRISON 

Trois employés de la gare de Montpellier com- 
paraissaient devant le Conseil de guerre. 

L'un d'eux, Cousy Jean, avait fait appel d'une 
condamnation ultérieure à six mois de nri.son,. Le 
Conseil l'a condamné à cinq ans de réclusion. 
■ Les deux autres-", Guisy Henri et Deler Jean omt 
été gratifiés chacun d'un an de prison avec sur- 
sis. 

1° Remiise immédiate de 20 milliards 
de marks-or en bons au porteur, paya- 
bles jusqu'au 1er mai 1921, sans inté- 
rêts ; on appliquera notamment à l'a- 
mortissement de ces bons les verse- 
ments déjà effectués par l'Allemagne, 
déduction faite des dépenses d'entretien 
des troupes d'occupation et au paiement, 
des dépenses du ravitaillement en vi- 
vres et matières premières ; ceux de ces 
bons qui n'auraient pas été amortis à 
la date du 1er mai 1921 seront alors 
échangés contre de nouveaux, bons du 
même type que ceux prévus ci-après. 

2° Remise immédiate de 40 milliards 
de marks-or en bons au porteur, por- 
tant intérêt à 2 1/2 pour cent, entre 1921 
et 1926, et ensuite à 5 pour cent, avec 
1 pour cent en supplément pour l'amor- 
tissement à partlir de 1926 sur le mon- 
tant total de l'émission. 

3° Remise immédiate, comme couver- 
ture, d'un engagement écrit d'émettre, 
à titre de nouveau versement (ekseu-Ie- 
ment lorsque la Commission sera con- 
vaincue que l'Allemagne peut assurer le 
service des intérêts et du fonds d'amor- 
tissement desdits bons) 40 milliards de 
marks-or en Dons au porteur, portant 
intérêt à 5 pour cent, les époques et le 
mode de paiement du principal et des 
intérêts devant être déterminés par la 
Commission. 

Ces versements en bons au porteur 
pour une somme de cent milliards n'au 
ront de prix, naturellement, qu'autant 
que l'Allemague remboursera ces bons. 
Elle pourra le faire en or. en navires, 
en charbon, valeurs et. marchandises, 
ou en cession d'entreprises, droits et 
concessions en territoires allemands ou 
en dehors de Ges territoires. 

ftasafitëillapee des finances allemandes 

'. La Commission aura la lourde • mis- 
sion d'estimer péniodiquement la capa- 
cité de paiement de l'Allemagne. Elle 
.devra examiner le système fiscal alle- 
mand, « afin que tous les revenus de 
l'Allemagne, y compris les revenus des- 
tinés au service ou à l'acquittement de 
tout emprunt intérieur, soient affectés 
par privilège au paiement des sommes 
dues par elle à titre de réparations, et 
de façon à acquérir la certitude qu'en 
générai le système fiscal allemand est 
tout à fait aussi lourd, proportionnelle- 
ment que celui d'une quelconque acs 
Puissances représentées à la Commis- 
sion. » » 

Si le Gouvernement* allemand émet 
des objections quant â la capacité de 
paiement de son pays; la Commission 
doit donner à ses roprésentants « l'équi- 
tai>le faculté de se faire entendre »,' et 
elle a tous pouvoirs pour étendre la pé- 
riode ou modifier les modalités des paie- 
ments. 

On proteste déjà, de l'aatfeeoté du finin 

La' Commission rencontrera, " ù n'en 
pas douter,  de  sérieuses difficultés. 

L'opinion allemande est très opposée 
au paiement total même de l'avance de 
cent milliards. Dans le « Tageblalt ». le 
docteur Dernburg exprime.le sentiment 
général en disait qu'on ne peut réaRser 
cent milliards de marks-or et qu'il faut 
que la Commission s'abstienne de tous 
empiétements financiers . qui empêche- 
raient l'Etat allemand de faire face aux 
dépenses 'indispensables. Au premier 
rang de ces dépenses figurent les dé- 
penses militaires,' car l'Allemagne pré- 
tend qu'une forte armée lui est néces- 
saire pouT barrer la route aux bolche- 
vieéos.     ' - 

D'autres revendications sont formu- 
lées par le docteur Dernburg, et ce sont 
celles du peuple allemand : 

« Il faudrait, dit-il, fournir a P.Mlemagne ks 
vivres promis. La France est devenue te banquier 
de l'Allemagne, mais, malgré sa bonne volont.'* 
certaine et Ta sincérité qui lui est indispensab * 
dans ses relations avec la commission, i Allema- 
gne ne peut payer que moyennant certaines condi. 
uons qui sont : le maintien de la République, <t 
consolidation du gouvernement, l'ajoumenienl 
du désarmement complet. 11 faudrait également 
renoncer à demander la livraison aes coupables 
qui constitue une humiliation, l'Allemagne étan, 
disposée à sévir elle-même. Il conviendrait ensui- 
te de renoncer à favoiiser le séparatisme, étant 
donné que les régions déjà détachées de l'Aile 
magne affaiblissent la puissance économique d3 
celle-ci et contribueront à la baisse du chang- 
allemand, laquelle entraine du même coup la 
baisse du change français. L'Allemagne doit poj- 
voir combler son déficit douanier '<• 1 ouent, préle- 
ver des droits de douane en or, établir des nris 
d'exportation correspondant aux prix moyens. 
L'Allemagne ne peut pas fournir !a quantité de 
charbon exigée parce que cette exportation para- 
lyse l'industrie. 

AUX CONSEILS DE GUERRE 

Ca$elîàH-le-Sphinx 
et les trafiquants d'or 

Au cours des deux interrogatoires qu'il subit 
hier, et avant-hier, devant le capitaine Constant, 
rapporteur, Casellari eut à s'expliquer sur les 
motifs qui l'avaient amené à faire la connais- 
sance de Desroùsseaux et à choisir comme com- 
manditaires, dans sa société « Le Shmx ». les 
lillois trafiquants d'or inculpés que l'on connaît, 

Etant encore mobilisé, le lieutenant Casellari 
avait pris 1 habitude daller le soir dans un café 
que fréquentait assidûment Desrcusseaux Au 
hasard d une conversation engagée, entre les iu- 
turs associés, Desroùsseaux qui. d'abord arrêté 
peu après fannisUee, et incarcéré à la Treille, 
venait d'être mis en liberté provisoire, conta ses 
déboires   â   Casellari. 

O'après lui, il n'avait été que la victime de dé- 
nonciateurs et n avait rien à se reprocher com- 
me e prouvait, d'ailleurs, ta récente mise en 
liberté quil disait définitive.. 

Directeur de la banque de l'Industrie il ne 
cachait pas non plus le préiudice que ïui avait 
cause cette inculpation. Toujours est-il que d'a- 
près Casellari, il parvint ù le convaincre dé -son 
innocence. 

De son- côté, l'ex-lieutenant de la Justice mi- 
litaire lui fit part de ses projets conçus d'avant- 
guerre, qu il avait de fonder après sa démobilisa- 
tion une eociété policière indépendante. 

.■?eul, le manque de capitaux nécessaires ve- 
nait, disait-il, en entraver la réalisation Des- 
rousseuux lui offrit aussitôt des avances impor- 
tantes,^ promettant, grâce ù ses nombreuses re- 
lations dans le inonde financier, de trouver très 
facilement les associés qui pourraient les aug- 
menter. Casejlari accepta la proposition qui lm 
était faite, et le lendemain de sa démobilisa lion 
la Société était fondée dans laquelle entraient 
ccinnie par hasard, ChapuLs/Thumerel, et Des- 
roùsseaux. 

Pour sa défense, Casellari affirme qu'il né con- 
naissait pas  ses commanditaires et se porte en 
victime de Desroùsseaux. 

L'instruction de l'affaire cpnUnue. 

L'affaire Èurlion 
est une cause célèbre 

L'affaire Burlion s'annonce comme devant 
prendre une envergure considérable. Près de 100 
témoins ont déjà été entendus, et quoique l'ins- 
truction n'en soit qu'à ses débuts, ie dossier vo- 
lumineux ne compte pas moins de trois cents 
pièces. 

Des enquêtes sont maintenant en cour3 dans 
le but d établir approximativement le chiffre 
d affaires que Burlion a traitées dans lAvesnois 
et le Cambrésis. 

Dès à^ présent, on peut présager que cette 
affaire comptera parmi les plus importantes 
qu'ont eues à s'occuper les Conseils de guerre 
de Lille jusqu'à présent. 

Un secrétaire de Mairie    - 
se fit <( emboché » 

Le nommé Pauriche Auguste, qui, pendant la 
guerre remplissait les fonctions de secrétaire de 
mairie à Seclin, a été arrêté hier pour intelli- 
gence avec l'ennemi, en vertu d'un mandeit d'a- 
îuener décerné par le 3me conseil de guerre. 

Une femme de boche 
^::. dénonça ses concitoyens 
Jeanne Sauderiiont, femme Georges Carpen- 

tier, ménagère à Aniciie, est accusée d'avoir, en 
juillet 1917, fait dénoncer ses beaux-parents par 
son amant, un nomnjc Picda, gendarme boche,' 
et d'avoir été cause de perquisitions faites chez 
MM. Carpentier et Vancelle, au cours desque-iles 
>s policiers ont pris chez M. Carpentier des 
bronzes et des plats d'étein, pour une valeur 
de quatre mille francs, et chez M. Vancelie, un 
harnachement appartenant à M. Carpentier, et 
plusieurs matelas de laine, et d'avoir été la 
cause d'un emprisonnement de 14 jours subi par 
Mme Varicelle, 45 jours par M. Carpentier, et 36 
jours par Mme Carpentier. 

,L'audition des témoins donne lieu, à l'audien- 
ce, â un lamentable spectacle : on ne se re- 
proche rien moins entre certain témoin et ' le 
prévenu que des avorteroenls réciproques. 

Pour sa défense', la femme Saudemont prétend 
que loin.d'être une dénonciatrice, eile a été dé- 
nencée par son beau-père, M. Carpentier, qui 
voulait attenter à sa vertu ! ! ! L'accusée est 
mal: notée, et son casier n'est pas tout à fait 
vierge. 

Après réquisitoire de M. le lieutenant Delu- 
zurreux, et ' plaidoirie de M* Spriet, le Conseil 
présidé par M. le Colonel Carot, rapporte un ju- 
gement de condamnation à la peine de cinq 
années d'emprisonnement. 

Contes et fïoavelîes 

l'iitre me Lettre 

" E29S! SSJi.""'^^ «ffl*. 
ment de s allumer l'un à  l'autre.  MmeTSémTi-. 

dans £ x'iY^K* ycpXfiaaxe beaux regardait dans le Vide, charges d'une angoisse imniensV 
deMno"' Ivi°' iT0m\anlGJ &££<S^éfce ue non, avec tes moins élégantes au'abîni*w»"t 
des gerçures et autres traces de livl ^vnX 

menau désorrimis, ené sSKi^a personndfc^ 
lion .même jte cette petite bourgeoise «Tau DU r" 
ûI hui qui, victime innocente de la guerre suufl 
fre le martyre, en siioncvj, .au milieu  du  tana « 

Jusque-là, ses modestes rentes lui avaient r*.t 

quLs   iu\cirei    alors,   que   de   i-pfo'ir«  ,.,~.   . 
pa^; brillant de jeuiVfemme e °de jèuiie^ère î 

tertes, elle sciait crue bien assez ,S°uSe 
d.  ce.le  époque.-Dour ne rien attendre 7£ r!^* 
Bien logée, bien à^fw^SteîSfMTiP££ 
m. eue n'avait pas, en leur tenq^appr^ié ^ 

ripaWnT3' aU^ naturels  W !££«£ # 
Maintenant/la guerre désastreuse avait nas^ 

fr     Jf^nionf'°' !>Vis ,a Paix' Pr«s désastreuse^ les  déboires jnatér els.   tramaue ni.rw>»nil   1-- 
joutaient aux vieilles tri-ste^^Tou^les'ourt" 
!'aKon.Vei' de déàesférer.<**> cinqualftaK 

Lès deux.pièces où vivait à présent la ton 
chante créature dans ce quartier hoftl'e % Jh^ 
marche sans personne pour l'aiderons tes S 
nihles travaux du ménage,' c'était donc cela t 
décor ma tendu dons lequel s'achèverait lentf 
ment sa vie de wuve, sa vie de merc prfvée d" at 
décor 
ment 
faut. 

Elle tentait que les fatigues, ies privations   et 
»l,f?tC-S

f 
aHxqu?ls rfel»ne lavait préparé!'al- 

la ent hâter la' vieillesse  commençante    Bientôt 
elle ne  serait plus qu'un  rjauvre  être dédale 
nt dame m ouvrière, sans argent et sans mltle- 
iHJf-faiî?Le_l0(îVe  bouscula  au vent  furieux   d« 

qui j* 

lippe 

notre époque   la. plus cruelle,  peut-être 
mais  ait existé. ^ l' 

ilie lova les yeux vers la pendule Louis-Pb* 
trop lourde pour l'humble creminée cetti 

Pendul*.était un dernier vestige, untéS 
resté, disant la race, disant la caste, affirma* 
ce proche passé des noires-lequel, dans trtTpej 

•—  Huit heures...  murmura-t-elle. 
tue   ne   rectifia, pas  pour  dire  «   vînrf  nati 

res     » Et elle ne'nr«wM. pas garni que SS 
sentait son ancien régime q 

Comme les'gens qui vivent isolés 
haut toute seule, peut-être noUr 
gnie. 

— Tant pis !. 
de  me   coucher, je  vais 

aussi 

elle parlai* 
e tenir compa- 

mes lettres.. relire 

à 1 

Les jugements du 2e Conseil 
DESERTION. — Dhénin Louis, 23 ans, soldat 
a 289me compagnie de P. G., a déserté pour 

Ces observations ne manqueront pas 
d'être apportées à la Commission des 
Réparations par les, représentants de 
l'AMemag-ne. ^  -' 

Tl   nf» faut  na«  nnr»lipr mio   loa   Plate   ! auer suDvemr aux oesoms de  sa  mère in il   ne mut pas OUOlier que   les   ttats-    réfugiés à Castres, et abandonnée par son 
Unis ont  dé-ja  indrqué  que,   dans   une   Deux ans de prison avec sursis, 
certaine  mesure,  ils en admettaient îa 
légitimité: L'Angleterre elle-même, pour 
des raisons économiques, a marqué une 
inclination à penser de la même façon. 

Que va-t-il se passer ? 
Le Traité de Paix, stipule que l'unani- 

mité des  voix des délégués  est  néces- 
saire oour régleur les questions intéres- 
sant la remise de tout ou r.ertie de la 
dette allemande.  L'unanimité sera par- 
fois difficile à réaliser. ' . 

En cas de désaccord, les gouverne- 
ments alliés ou associes doivent recou- 
rir à l'arbitrage d'une personne impar- 
tiale.-Infailliblement, ce recours se pro- 
duira.  . ' 

Nous devons avoir les yeux fixés sur 
la Commission des Réparations, car il 
peut en sortir, comme de îa boîte de 
Pandore, beaucoup de bien ou beaucoup 
de mal. Ce .que nous voulons, c'est que 
l'Allemagne répare le tort qu'elle a 
causé à nos régions et à nos popula- 
tions. Cola n'exclue pas le sentiment né- 
cessaire de J'équité, et H n'est point 
question d'écraser le peuple allemand 
comme il a écrasé nos « envahis ». 

Mais si l'Allemagne veut qu'on soit 
juste à son égard, il faut d'abord qu'elle 
s'acquitte loyalement d'une dette.que la 
justice des nations a inscrite, après in- 
ventaire, dans son grand-livre. 

Alex WILL. 

} aller subvenir aux besoins de sa  mère infirme, 
père. 

Bazot Adolphe, 21 ans. soldat au 8me R. L, 
a quitté son régiment sous le prétexte qu'il n'a- 
vait pas eu de permission depuis dix mois, pour 
ailer retrouver-sa maîtresse à Calais. Le Conseil 
se montre sévère et le condamne à la peine de 
trois ans de prison. 

ABANDON DE POSTE. — S.. X.... gendarme 
à Denain, qui, dans un moment de surexcitation 
à la suite d'une discussion avec sa. femme,' a 
abandonné son poste de planton à la caserne, 
pour rejoindre unW'soi-disant maîtresse à Am- 
bleteuse, bénéficie d'un jugement d'acquittement. 

VOLS A DUNKERQUE. — Klober Robert, Rit- 
ter Karl, Poller Walter. P. G. de la 146me com- 
pagnie, qui, le 26 mai 1919, ont volé en gare 
de Dunkerque, des brodequins au préjudice de 
la Compagnie du Nord, écopent chacun un an 
de prison. 

— G... F— et D... F..., canonniers au 88me 
R. A. L. T.. qui. à l'instigation dune pâtissière 
de Dunkerque, Mme D.... rue Saint-Gilles, ont 
dérolJé deux musettes de sucre sur les quais du 
port de Dunkenpie, s'en tirent avec six mois de 
prison avec sursis, après plaidoirie de M« • Fer- 
nand Lefèvre.. 

Pour combattre 
la crise du papier 

LES DÉCISIONS  DE L'OFFICE NATIONAL 
DE  LA PRESSE 

Au cours d'une réunion, les directeurs «^e 
journaux adhérant à l'Office national de - la 
Presse ont décidé de substituer un consortium 
de la presse française à l'Once qui, légalement, 
doit  disparaître le ag  févrMf. 

Ils ont également décidé de faire d'urgence 
des  démarches  auprès   du   Gouvernement : 

i° Afin d'pbteriir que la mise en vente des 
journaux de toutes sortes, soit interdite du di- 
manche à midi-au lendemain- à la Même h-iure ; 

2° Pour examiner les conséquences f'çjianciè.- 
res qui résultent de l'Inobservation désaccords 
pris  entre  Je 'Gouvernement et  l'Office ; 

3° Pour faire interdire l'importation du pa- 
pier   étrantrer,   devenu   trop   cher. 

L'Assemblée -.i enregistré les résultais du ré- 
férendum ouvert par des journaux au  sujet  de 

a décidé qu'un nouveau référendum serait orga- 
nisé sur cette question avant la prochaine séance 
plénière. 

ha farce de (a mor* 
IN OUVRIER A FAIT TUER 

^QUATRE 0E SES CAMARADES 
A GédiiHie. dans la province de Namur, qua- 

tre ouvriers piocheurs déjeûnaient autour d'un 
teu de  bois. 

Un mauvais plaisant, un ouvrier, en passant 
jeta dans le feu une fusée d'ohus pour faire" rne 
farce à ses camarades. "V». 

L'explosion fut terrible et tua les quatre hom- 
mes* . . 

UN espion a été condamné i mort 
MAÏS IL S'EST EVADE 

Amiens, 29 janvier. "— Le Conseil de guerre a 
condamné à mort par contumace, Marcel Cheva- 
lot, de Gonguenart  (Ardennes), pour intelligen- 
ces avec l'ennemi, dénonciation et espionnage. 

îereiiiium uuu-n jjttr aes juuuiiiux au  sujet ue t     Chevalot s'est évadé de l'hôpital d'Amiens en 
l'atigmenlution  du  ptix  de vente au   public et I mai dernier- 

Les élections contestées 
dâûs le flord 

LES DECISIONS DU CONSEIL de PREFECTURE 
Le Conseil de Préfecture du Nord, qui continue 

l'examen des élections municipales contestées,, 
vient de prendre les décisions suivantes : 

DEC-HY (1er- tour). — La protestation du sieur 
Henri Warnier est rejetée. 

AVESNES-SUR-HELPE. (1er et 2me tours. — 
La protestation du sieur^dachelart est rejetée. 

POIX-DU-NORD (1er four). — Le sieur Bas- 
quin Joseph est proclamé élu conseiller, munici- 
pal de Poix-du-Nord, au scrutin du 30 novembre 
1919, avec 310 voix pour prendre le 18me rang 
dans l'ordre du tableau. 

Les opérations électorales du 7 décembre 1S19 
sont annulées. 

WANNEHA1N (2me tour). — La protestation 
du sieur Dorchies est sans objet. Les opérations 
électorales du 7 décembre 1919 sont annulées. 

EL1NCOURT. — Le sieur Jésus Frédéric est 
proclamé élu conseiller municipal de la coim 
rauné d'Elincourt, au "scrutin du 30 novemore 
1919, pour prendre le.9me rang dans l'orare du 
tableau.' 

La protestation des'sieurs Lopchart Delbart et 
consorts est rejetée. 

Les opérations électorales du 7 décembre 1919 
: sont annulées. 

NOMAIN (1er tour): — Les opérations électora- 
les miinicinales du 30 novembre 1919 dans la 
commune de Nomain sont annulées. 

ESTRUN (2me tour). — La protestation des 
sieurs, Lafcure et Leroy est rejetée. 

GHYVELDE ((1er tour). — La protestation des 
sieurs Lafoutry et Thanghe est rejetée. ' 

ROBERSART (1er tour). — L'élection. du sieur 
Grassart comme conseiller municipal de Rober- 
sart est annulée. 

LIGNY-EN-CAMBRESIS (1er tour). — La pro- 
testation des sieurs Duchemin et consorts ast re- 
jetee. "   —  ~ 

le'Yres - FI.°m,bien d*nn<?5 ^ relisait-elle, ces 
niïfâLFj? e1 ava!t r^^uvées à la maft d* 
so.i mari dans les papiers du ménage, et elle en. 
a van. faiW depuis -tops la pâture de su tristes^ 

n.n y on avait pas beaucoup. C'était la oour» 
correspondance   échangée   entre   elle  et   M    Sé- 
guier,  aloi-s   qu'ij   laisait  sans elle   uire   loncua 
ournee  en  Angleterre,   où  favaient appelé dea 

travaux  d architecture. *^e Jes 

Quand elle eut attisé de son mieux le maigr* 
u^'son'e   eSU:er' ^'ànt de iire' s'attarda dlns 

Ce qu'elle regardait avec de ri grands' veux, 
noirs -c était, dans l'invisible, le visage de se* 
absents. Elle revoyait son mari.mort, bonne fi- 
gure tant aimée. Elle revoyait la jolie télé de oa 
tille, son enfant unique, qui. mariée, l'avait quit 
tee pour suive en Algérie son charmant avocat., 
Elle revoyait surtout, avec quelle déchirement 1... 
le minois de sa petite-fi.Ue, ce bébé dont la guer-» 
et la paix, depuis cinq ans» la séparaient ©5 
cruellement. 

— Comme elle doit être grande !... Elle étcV 
au maillot quand on me l'a enlevée- 

Un soupir, quelques larmes. 
— Et dire que, voilà plus d'une semaine qà» 

Margot ne m'a pas écrit. Qu'est-ce qui se Ras» 

Elle se dépêcha de déplier la première letL-a 
jaunie qui lui tomba sous la main. 

« Mon cher Paul, 
» Je suis bien heureuse aujourd'hui, et Je veux 

tout de suite te faire partager ma joie. 
» Je crois que noire Margot commence à res- 

sembler enhn â notre rêve-. Aurons-nous assez 
tremble pour sa petite âme. Je songe toujours à 
ce que tu m as dit l'année dernière « J'aimerais 
« presque mieux voir notre iiile boiteuse que de 
« constater,les affreux défauts qu'elle a ! » Et» 
bien ! mon cher Paul, à ton retour tu trouveras 
un grand changement. Margot devient ■ obé* •■• 
saute ! Margot devient douce ! Elle «est pres- 
que plus gourmande, et son terrible égoïsjme di- 
minue tous les jours. Quant a cet esprit de ruôe 
qui nous désolait, il disparait également, a force 
de soins et de'forts. Je vais te raconter le pe^it 
fait qui ma éclairée aujourd'hui. Voici I... » 

Souriante, Mme Séguier releva la tête. Elle sa- 
vait 1 anecdote par cœur, et n'avait pas besoin 
de la relue. El, rendant un'instant elle fut pres- 
que heureuse à l'idée que sa lille était devenue 
cette sage e* docile épouse, cette petite femme ai- 
mable et modeste que rien n'annonçait d abord, 

*** 
Elle allait reprendre ses lectures. Un coup 3a 

sonnette la fît sursauter. Elle fut ouvrir. C'était 
le moment des étrennes. La concierge était la. 
tendant le courrier. 

—  Oh .'...   fit  Mme  Séguier. 
Entre une facture et un catalogue. II» ava't 

une lettre,  une lettre d'Algérie. 
Vite, elle retourna s'asseoir près de sa che< 

minée, les mains tremblantes. '     *     %   " 
« Chère maman, 

». Tu dots te demander ce que signifie mon ëU 
lence.: Voilà. Mon mari plaidait a Bône, et :i 
ma emmenée. Je me suis bien amusée. Mais ce 
que je yeux surtout te raconter, c est la surprise 
que j ai eue en revoyant ma fille. Il faut vrai- 
ment s éloigner des enfants pour 'es juger Si tu 
savais comme *j"e suis heureuse de ce que je 
constate ! Dédée est gourmande, autoritaire, in- 
dépendante, égoïsie et roublarde, pas très pe- 
tite fille, peut-être, mais }a vie se fait si dure 
qu 11 vaut mieux s'armer pour se battre. Je vâi* 
faire mon possible pour ne pas abimer ces qu*. 
lues, et mon mari me dit qu'il m'aidera di sem 
mieux... ' » - •        7 

Sans en achever la lecture. Mme Séguier lalss» 
retomber la lettre. Son geste Tut brusque. L'aa- 
*t 

lI\ .' Iancienne. s'envola par terre. Et l'on 
eût dit le soufefl même du présent chassant afn«!f 
le passe, le passé jauni, le passé dont persom* 
n€ ïfut 5lus- è cause «^ s» charmante, de sa d& 
modée, de sa dangereuse douceur. 

Lucie DELARUE-MAXIDRUS, 

les traitements des cheminots 
seront mmt relevés 

LE MIMSTRE t>ANNONCE 
Une certaine agitation règne en ce moment 

parmi les ouvriers et employés des chemins de 
fer, qui protestent contre les retards apportés i 
la détermination d'une nouvelle échelle de leur» 
traiteeaents. 

Au cours d'une conversation quil «nt, aree' 
M. Bokanowskî, à ce swjet, M. Le Trocqoer, mi- 
istre des travaux publics, annonça au député de 
la Seine que cette question recevrait une solution.' 
très prochaine. Elle est actuellement soumise à 
l'examen d'une commission que préside M. Tis» 
sier, conseiller d'Etat, et cette commission dé- 
posera son rapport avant la fin de cette semaine. 

Le ministre des travaux publics fera nullité* 
toute diligence pour l'application des nouveaux 
«alaira». >~- 

••■ A^AA ^■-■-■■- ■- — 


